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Aussac-Vadalle, le 3 juillet  2020

Objet : Désenclavement de la commune d’Aussac-Vadalle
Pièce jointe : Dossier de présentation du projet
Monsieur le Président,
Je sollicite de votre bienveillance l’autorisation de déployer, dans le cadre du dispositif « Transport à la demande » une solution de « rabattement » des usagers vers l’arrêt de bus de Tourriers pour assurer une correspondance avec la ligne régulière n° 23 en direction d’Angoulême. 
En effet les scolaires qui doivent se rendre au lycée à Angoulême et les particuliers sans solution personnelle de mobilité attendent avec un grand espoir la mise en place de ce transport collectif.

Je sollicite également l’octroi d’une participation financière annuelle qui nous permettra d’assurer ce service avec un autocariste professionnel reconnu sur le secteur.

Le transport vers Angoulême existait sur notre commune jusqu’au début des années soixante-dix, et son retour permettra de désenclaver Aussac-Vadalle, qui connaît une augmentation régulière de sa population compte tenu de sa situation géographique qui nous positionne en deuxième couronne d’Angoulême.

Afin de faciliter l’organisation des familles sur l’usage du nouveau dispositif, je vous prie de bien vouloir l’autoriser dès le  1er septembre 2020.
Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande et je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations.
Le Maire
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